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PEUR ET MÉFIANCE RÉGNAIENT 
À L’HÔTEL DE VILLE

DE NOUVEAUX ÉLÉMENTS DÉVOILÉS DANS L’AFFAIRE 
DE LA SURVEILLANCE ÉLECTRONIQUE DE L’EX-MAIRE
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Jeux du Québec 
à Rimouski : 
des athlètes 
de la région se 
démarquent
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ACTUALITÉ
Au CLSC Gaston-Bélanger de Sorel-Tracy

Des étudiantes embauchées pour le maintien 
à domicile des personnes âgées

Depuis trois ans, le CISSS de la 
Montérégie-Est embauche des 
étudiants pour le soutien à domicile 
dans ses diverses installations. Au 
CLSC Gaston-Bélanger de Sorel-Tracy, 
trois étudiantes sont à l’emploi du CISSS, 
dont Sarah-Émilie Godin, qui en est 
à un deuxième été. La future étudiante 
en médecine se réjouit de travailler 
auprès des personnes âgées qui la font 
évoluer dans son parcours professionnel. 

« Je me cherchais un emploi afin de contri-
buer au système de santé. C’est très enrichis-
sant, ça me permet d’apprendre plusieurs 
choses afin de m’améliorer », relate la jeune 
femme de 22 ans. 

Alors qu’elle vient de terminer un bacca-
lauréat en ergothérapie à l’Université Laval, 
la Soreloise ira étudier à l’Université de 
Montréal en médecine lors de la prochaine 
session. Cet emploi d’été concorde ainsi 
directement avec ses valeurs et son parcours. 

« Dans ma pratique, je vais pouvoir utili-
ser ce que j’apprends en ce moment. Ça me 
permet de comprendre la réalité des person-
nes âgées, de bien communiquer avec les 
différents intervenants et ça développe ma 
capacité d’observation », relate-t-elle. 

Concrètement, Sarah-Émilie et ses deux 
collègues étudiantes doivent évaluer la 
clientèle en collectant des données, puis 
identifier les besoins des personnes âgées 
afin de favoriser leur maintien à domicile.  

« On fait environ deux à trois évaluations 
par semaine. Je complète l’outil d’évaluation, 
[…] je parle aux intervenants, je prends ren-
dez-vous avec la personne ou le proche 
aidant, je me rends à domicile ou en rési-
dence privée et je pose plusieurs questions 
sur ses habitudes de vie. Je documente leur 
autonomie dans leur vie quotidienne. Avec 
l’outil, ça donne une cote et ça permet 
d’identifier les éléments problématiques, ce 
qui nous permet d’intervenir sur ces élé-
ments-là. […] Ça se fait toujours en collabo-
ration, en équipe, dans le but de favoriser le 
maintien à domicile », énumère-t-elle. 

Une mentore 
Les étudiantes sont supervisées par des 
mentors. À Sorel-Tracy, Maude Chabot  
est cette personne en tant que cheffe du 
programme. Elle voit l’ajout d’étudiantes 
comme Sarah-Émilie d’un bon œil. 

« On connaît la situation de la main-
d’œuvre en santé. C’est sûr qu’avec les 
vacances estivales, les étudiantes nous per-
mettent de garder le même rythme qu’on a 
à l’année afin d’offrir les services et de faire 
les évaluations. On ne s’en rend pas compte, 
mais on peut garder les gens à domicile très 
longtemps malgré les pertes physiques et 
cognitives. Grâce à elles, on a une belle flui-
dité dans nos dossiers et surtout, ça donne 
une belle fraîcheur dans l’équipe. Elles 
apportent une belle énergie et elles ont des 
idées qu’elles amènent de l’école », souligne 
Mme Chabot. 

Les étudiants doivent avoir un profil de 
travail en santé pour être embauchés, que ce 
soit comme nutritionniste, ergothérapeute, 
travailleur social, physiothérapeute, etc. 
« Les principales qualités recherchées, c’est 
d’avoir une bonne communication, être 
humaine, avoir une bonne observation. On 

pose des questions qui peuvent être déstabi-
lisantes, donc c’est important de créer un  
climat de confiance pour la clientèle. Sur-
tout, d’avoir un intérêt pour les personnes 
âgées », indique la cheffe de programme. 

Un total de 43 étudiants sont présente-
ment à l’emploi du CISSS de la Montérégie-
Est parmi les sept CLSC du territoire. L’an 
dernier, Sarah-Émilie était la seule étudiante 

embauchée à Sorel-Tracy, alors que cette 
année, elles sont trois. « Ça se parle à Sorel-
Tracy. Une de nos étudiantes est la fille de 
l’un de nos employés. On espère en avoir 
quatre ou cinq l’an prochain. […] On sait 
que la population est vieillissante, donc les 
besoins sont grandissants et on met tout en 
œuvre pour les garder à domicile », conclut 
Maude Chabot.

La cheffe de programme Maude Chabot et l’étudiante Sarah-Émilie Godin contribuent au 
maintien des personnes âgées à domicile. Photo gracieuseté

JEAN-PHILIPPE 
MORIN 
jpmorin@les2rives.com
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La région a viré au tourisme horticole le temps d’un après-midi, accueillant le 8 juillet 
dernier des membres du Club de jardinage de Dorval. Ils ont d’abord visité Les Bouquets 
Garnis de Saint-Robert, des jardins aménagés pour favoriser la biodiversité. La visite s’est 
poursuivie dans les jardins d’Oviette Collin et Jean-Marie Lambert, aussi de Saint-
Robert, pour se terminer au Jardin des Nuances, de Sainte-Victoire-de-Sorel, spécialisé 
dans les hémérocalles et les hostas. L.D. 
Photo Michel Gauvin

De la visite florissante dans la région

ACTUALITÉ
Un Sorelois veut inciter d’autres personnes à l’imiter

Des légumes à partager en face de chez lui

Un Sorelois qui cultive des légumes sur le bord du trottoir devant 
sa demeure afin de les partager à autrui veut inciter d’autres personnes 
à faire comme lui en cette période inflationniste qui affecte le portefeuille 
des gens. 

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Jean Fournier installera, lorsque ses légumes seront 
mûrs au cours des prochaines semaines, sa pancarte qui 
demande aux gens de prendre un maximum de deux 
légumes. Photo Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives ©

« C’est un tout petit geste, mais ça peut faire 
du bien. En tout cas, ça me fait du bien à 
moi! », rigole Jean Fournier, un résident de 
la rue Provost, près de l’intersection de la 
rue Guévremont. 

Auparavant, M. Fournier possédait un lot 
au jardin communautaire du parc Monsei-
gneur-Nadeau. Même s’il n’a plus son espace, 
sa passion du jardinage ne s’est pas estompée. 
Il cultive donc plusieurs légumes dans sa 
cour et sur son balcon du deuxième étage, 
mais il lui restait un surplus à la fin. C’est 
pourquoi le Sorelois a fait pousser un plant de 

tomates et quelques plants de piments sur le 
bord du trottoir, sur son terrain. 

« Je le fais à cause de l’inflation, tout est 
rendu cher maintenant. Si ça peut aider 
quelqu’un, tant mieux. Je suis quelqu’un qui 
aime aider les gens. Ils pourront venir en 
prendre quand ce sera prêt dans quelques 
semaines, mais ce n’est pas le but premier. Ce 
que je veux, c’est que des gens fassent 
comme moi. Si vous avez de l’espace devant 
chez vous, faites comme moi. C’est valori-
sant et c’est plaisant aider son prochain », 
conclut Jean Fournier.
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Demandant pavage, égout et aqueduc à la Pointe-du-Nord-Est à Yamaska

Des propriétaires de chalets exaspérés des réponses du conseil municipal

Désirant voir le rang de la Pointe-du-
Nord-Est pavé et souhaitant obtenir 
des services d’aqueduc et d’égout, 
plusieurs dizaines de propriétaires 
de chalet étaient de nouveau réunis 
dans la salle Léo-Théroux, le 17 juin 
dernier. Alors que la Municipalité les 
avait invités pour en discuter, les 
citoyens sont sortis insatisfaits de 
la rencontre, si bien que certains 
songeraient à vendre leur propriété. 

Le 11 avril dernier, lors de la séance du 
 conseil municipal, une cinquantaine de pro-
priétaires de chalet avaient bombardé de 
questions les élus maskoutains concernant 
les services offerts dans leur secteur. La mai-
resse de Yamaska, Diane De Tonnancourt, 
avait particulièrement été écorchée par les 
questions et remarques de certains citoyens. 

Deux mois plus tard, la Municipalité avait 
invité les propriétaires à assister à une pré-
sentation de l’ingénieur Luc Brouillette, qui 
a effectué la mise à jour de l’étude qui avait 
été présentée en 2013 concernant les servi-
ces offerts à la Pointe-du-Nord-Est.  

Également invité par Mme De Tonnancourt 
à l’événement, notre journaliste n’avait pas pu 
y assister. Alors appelée à donner plus de 
détails sur l’événement, la mairesse a décliné 
à plusieurs reprises l’invitation d’entrevue, 

soutenant qu’elle ne pouvait pas « donner des 
informations qui ne sont pas validées par 
l’ingénieur à cause de nouvelles données 
depuis la dernière rencontre ». 

Diane De Tonnancourt a néanmoins 
mentionné que la Municipalité est en 
attente de réponses de son ingénieur con-
cernant les installations d’infrastructures 
d’égout, d’aqueduc et de routes, alors que de 
nouvelles dispositions gouvernementales 
affecteraient les zones de grand courant. 

Relancée par notre journaliste la semaine 
dernière, Mme De Tonnancourt a indiqué 
n’avoir aucune nouvelle information à four-
nir, alors que l’ingénieur impliqué dans le 
dossier était en vacances durant les deux 
dernières semaines. 

Beaucoup d’incompréhension 
Présent le 11 avril, Steve Dillaire, propriétaire 
d’un chalet à la Pointe-du-Nord-Est, avait été 
particulièrement loquace lors de la rencon-
tre. Il a également assisté à celle du 17 juin. 

« Il y avait plus de gens que la première 
fois, nous étions environ 70 personnes, 
estime-t-il. La salle était pleine et les gens 
n’étaient pas contents. Plusieurs personnes 
ont parlé et on est unanime, la Municipalité 
ne veut rien savoir de nous autres. » 

Selon ce dernier, l’étude réalisée en 2013 
informait qu’un montant de « 30 000 $ » par 
chalet était nécessaire pour effectuer les tra-
vaux de « pavage, d’égout et d’aqueduc ». 

Dix ans plus tard, M. Dillaire déplore que 
rien n’ait été fait et que le montant ait 
grimpé à « 70 000 $ », selon ce qui a été pré-
senté le 17 juin.  

Des fosses septiques  
non réglementaires?  
Steve Dillaire a aussi soulevé des interroga-
tions concernant l’évacuation des matières 
solides dans son secteur. Selon lui, les nor-
mes environnementales à cet égard pour-
raient être violées depuis longtemps à la 
Pointe-du-Nord-Est. « Si nos fosses sont 
tolérées comme elles le sont actuellement, 
on ne s’obstinera pas. On va seulement 
demander le pavage et l’eau », soutient-il  

Selon lui, ce n’est pas au citoyen de réaliser 
les démarches auprès des titulaires de charge. 
« La Municipalité est vague dans ses répon-
ses », indique le propriétaire mécontent.  

« Je ne suis pas en guerre avec une 
municipalité. Le monde est juste à bout. Les 
citoyens veulent leurs services. On paie des 
taxes, on a zéro service et on est ignoré. 
[…] La Municipalité a un gros dossier dans 
les mains. C’est une patate chaude et ils  
ne savent pas quoi faire avec », conclut 
Steve Dillaire. 

En avril, la mairesse avait assuré être 
consciente des problèmes, soutenant qu’il 
s’agit d’un secteur complexe au niveau de 
l’environnement et des inondations. 

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

Le 11 avril, lors de la séance du conseil municipal de Yamaska, le ton était monté à quelques 
reprises entre Steve Dillaire (au micro sur la photo) et la mairesse Diane De Tonnancourt 
(au centre de la table). Photo Alexandre Brouillard | Les 2 Rives ©

ACTUALITÉ
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ACTUALITÉ

Mise en accusation de Serge Péloquin :  
la Ville ne paiera pas de frais d’avocats
La Ville de Sorel-Tracy n’a déboursé 
aucun sou en frais d’avocats et ne paiera 
pas pour la défense de son ex-maire 
Serge Péloquin, même si ce dernier 
fait face à des chefs d’accusation 
d’interception illégale de conversations 
privées et d’abus de confiance, gestes 
qui auraient été posés alors qu’il était 
en fonction comme premier magistrat. 

Selon les informations que Les 2 Rives a pu 
obtenir, la Ville a refusé de payer les hono-
raires d’avocats du maire déchu en se basant 
sur l’article 604.7 de la Loi sur les cités et vil-
les, ce qu’elle a le droit de faire lorsqu’un 
« membre du conseil [est] déclaré inhabile à 
exercer cette fonction de membre », selon ce 
qu’on peut y lire.  

Serge Péloquin a en effet été jugé inhabile 
à exercer le rôle de maire en juin 2022 par la 
Cour supérieure après une enquête de la 
Commission municipale du Québec. Au 
moment de sa destitution, une facture de 
15 300 $ en frais d’avocats a été remise par 
l’ex-maire à la Ville. Un montant que la Ville 
n’a finalement pas payé. 

Rappelons que Les 2 Rives a révélé en pri-
meur la semaine dernière que l’ex-maire de 
Sorel-Tracy devra faire face à la justice et 
comparaîtra le 28 août prochain, au palais 
de justice de Sorel-Tracy. La nouvelle avait 
ensuite fait le tour des médias nationaux. 

Les gestes reprochés à Serge Péloquin 
datent d’entre novembre 2020 et avril 2022. 
Il aurait installé un dispositif électronique, 
en l’occurrence une caméra, qui enregistrait 
les conversations de son greffier durant 
toute cette période. À l’époque, l’homme de 
64 ans mentionnait avoir agi de bonne foi 
afin de documenter un « manque de 
loyauté et d’éthique ». Un affidavit rendu 
public la semaine dernière permet d’ailleurs 

d’en apprendre plus sur cette affaire (voir 
texte en page 7). 

Les chefs d’interception illégale de com-
munication privée et d’abus de confiance 
sont passibles d’une peine maximale de 
prison de cinq ans, selon le Code criminel. 

Enquête terminée? 
À l’Unité permanente anticorruption 
(UPAC), qui a été chargée d’enquêter sur les 
agissements de Serge Péloquin, son porte-
parole Mathieu Galarneau confirme que 
l’enquête « portait sur l’interception de 
communications privées et a mené aux 
accusations portées par le DPCP [Directeur 
des poursuites criminelles et pénales] ». Ce 
dossier d’enquête sera donc maintenant 
présenté en preuve par les procureurs de 
l’UPAC lors du procès. 

Plusieurs personnes ont été rencontrées 
dans le cadre de cette enquête, mais aussi 
pour faire la lumière sur d’autres événe-
ments survenus dans le cadre de son man-
dat de maire. M. Galarneau n’a pas voulu 
confirmer si une enquête était toujours  
en cours. 

« [J]e rappelle que toute personne qui 
voudrait dénoncer un acte répréhensible 
peut le faire via le formulaire sur notre  
site Web ou par téléphone. Nous ne discu-
tons jamais de nos dénonciations reçues 
 puisque nous devons tout faire en notre 
pouvoir respecter l’anonymat des dénon-
ciateurs, et, comme vous le savez, nous ne 
discutons jamais de nos enquêtes en cours 
de façon afin de ne pas compromettre la 
collecte de renseignements, de protéger 
l’intégrité de la preuve ainsi que la sécurité 
et la réputation des personnes qui pour-
raient être impliquées. » 

Pas de commentaires 
Cette nouvelle de mise en accusation de l’ex-
maire, publiée par Les 2 Rives la semaine 

dernière, a fait grand bruit dans la région et 
au Québec, même si les commentaires ont 
été peu nombreux étant donné la judiciari-
sation du dossier. 

Serge Péloquin, que nous avons tenté de 
joindre le jour de la parution le 25 juillet, n’a 
pas retourné notre appel. Au Journal de 
Montréal, il a écrit ceci : « Pour le moment, 
je ne commenterai pas ». 

À la Ville de Sorel-Tracy, autant le gref-
fier René Chevalier que le maire Patrick 
Péloquin se sont abstenus de commentaires 
afin de « laisser la justice suivre son cours ». 

Même chose du côté de la ministre des 
Affaires municipales, Andrée Laforest qui, 
par le biais de son attachée de presse, a 
mentionné qu’elle « ne commentera pas la 
nouvelle » puisque l’affaire est judiciarisée.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

L’ex-maire Serge Péloquin, qui fait face à la justice pour avoir écouté des conversations privées 
de son greffier avec un dispositif électronique caché, n’a pas souhaité commenter sa mise  
en accusation. Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©
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ACTUALITÉ
Serge Péloquin accusé au criminel : un affidavit met au jour des faits troublants

De la paranoïa à l’hôtel de ville 
avant même la découverte du micro
Avant même la découverte du dispositif 
d’écoute électronique dans le bureau du 
greffier René Chevalier en avril 2022, la 
paranoïa était intense à l’hôtel de ville 
de Sorel-Tracy. 

C’est ce qu’a permis d’apprendre un affida-
vit, dont le journal Les 2 Rives a obtenu 
copie, concernant l’abus de confiance, 
l’interception illégale de communications 
privées et la possession de matériel d’inter-
ception. Jusqu’à tout récemment sous scellé, 
ce document comprend plusieurs déclara-
tions faites sous serment qui permettent 
d’apprendre plusieurs détails sur le dossier 
de l’écoute électronique réalisée dans le 
bureau du greffier par l’ex-maire Serge Pélo-
quin qui, rappelons-le, fait face à deux chefs 
d’accusation au criminel. 

Les informations colligées dans une cen-
taine de pages de transcriptions d’entretiens, 
notamment avec des directeurs de services 
et des élus de la Ville de Sorel-Tracy, font état 
d’un climat toxique dans l’établissement 
municipal, et ce, bien avant la découverte  
du dispositif d’écoute électronique. 

Des directeurs de services ont confié aux 
enquêteurs qu’ils avaient l’impression d’être 
écoutés. Malgré l’absence du maire dans la 
pièce, plusieurs employés trouvaient que 
Serge Péloquin était au courant rapidement 
de sujets qui venaient d’être discutés. « Tout 
le monde croyait qu’il y avait des micros. Ils 
soupçonnaient d’être écoutés. Ils discutaient 
de façon confidentielle et le maire parlait de 
ce qu’ils avaient dit sans qu’il était présent », 
a confié un employé aux enquêteurs. 

Un employé a même admis avoir passé 
son bureau au crible pour s’assurer qu’il n’y 
avait pas de dispositif. « Les employés dou-
taient de tout ». 

« À plusieurs reprises, le maire aurait 
mentionné au témoin qu’il entendait René 
Chevalier par le calorifère de son bureau », 
a témoigné un directeur de service. 

M. Péloquin aurait fait écouter des enre-
gistrements à deux employés haut placés. Il 
leur a mentionné qu’il captait le son avec 
son cellulaire qu’il collait sur le mur. Mur 
qui, rappelons-le, était mitoyen entre son 
bureau et celui du greffier. 

En mai 2021, le nouveau directeur géné-
ral de la Ville, Carlo Fleury, arrive en poste. 
Il rencontre individuellement chacun des 
directeurs de services. Selon le document 
de cour, quatre d’entre eux lui auraient dit 
spontanément : « On fait ça ici? », étant 
inquiets d’être écoutés. 

Lors d’une discussion en avril 2022 entre 
l’ex-directeur général Karl Sacha Langlois et 
Serge Péloquin, ce dernier lui a avoué avoir 
installé le dispositif d’enregistrement. Après 
lui avoir demandé ses motivations et sug-
géré d’engager un avocat, l’ex-maire aurait 
répondu qu’il avait lu des jurisprudences 
sur Google. « Lors de sa dernière discussion 
avec le maire, il l’a informé qu’il ne pouvait 
plus lui parler et le maire était en état de 

panique », est-il indiqué dans l’affidavit.  
Par ailleurs, Karl Sacha Langlois a indiqué 
ne pas être au courant de la présence du dis-
positif d’écoute électronique dans le bureau 
du greffier. 

D’autres témoins ont souligné à plusieurs 
reprises que Serge Péloquin « écrase et éli-
mine » les personnes qui ne partagent pas 
ses idées. Des personnes qui sont à l’emploi 
de la Ville depuis de nombreuses années ont 
mentionné que le climat de travail s’était 
détérioré depuis son arrivée. 

Aussi, des conseillers municipaux ont 
souligné aux enquêteurs que des employés 
« ont peur du maire », qu’ils « craignent 
[ses] colères » et qu’il a « souvent abusé de 
son rôle ». Finalement, un conseiller a 
mentionné que « quand quelqu’un parle 
contre le maire, celui-ci fait tout pour  
le détruire, miner sa crédibilité et détruire 
la réputation ». 

Sous filature pendant deux jours 
Dans un des documents, on peut apprendre 
que Serge Péloquin a été mis sous filature 
par des agents de l’Unité permanente anti-
corruption (UPAC) toute la soirée du jeudi 
5 mai 2022 et pendant la journée du ven-
dredi 6 mai 2022. Rappelons que la perqui-
sition de l’UPAC au domicile de l’ex-maire 
s’est justement déroulée le 6 mai, en soirée. 

Les faits et gestes de l’ex-maire ont donc 
été scrutés. On y apprend où il s’est rendu, ce 
qu’il avait en sa possession et à qui il a parlé. 

La sergente-enquêtrice au dossier men-
tionne que cette filature lui permettait de 
croire que du matériel informatique se trou-
vait à sa résidence. Elle voulait entre autres 
saisir des ordinateurs et des téléphones cel-
lulaires ayant permis de remonter jusqu’à 
lui; des objets n’ayant pas été trouvés dans 
une perquisition effectuée à l’hôtel de ville 
un peu plus tôt dans la journée du 6 mai. 

Au final, la perquisition effectuée à 
l’hôtel de ville aura permis aux enquêteurs 
de notamment trouver un ordinateur por-
table (non-saisi), un onedrive (non-saisi), 
un carnet de notes (non-saisi, mais photos 
prises) et le rapport déposé par Serge Pélo-
quin au conseil le 2 mai 2022 (saisi). Tandis 
que la perquisition menée à la résidence de 
Serge Péloquin aura permis de trouver 
deux ordinateurs, dont un saisi, et trois télé-
phones cellulaires, dont un saisi. D’ailleurs, 
dans l’affidavit, un employé soutient que 
M. Péloquin a besoin d’un forfait avec une 
très grande capacité de mémoire qui revient 
à 700 $ par mois, aux frais de la Ville. 

Dans ces appareils, les policiers ont mis 
la main sur des enregistrements vidéos en 
lien avec la caméra qui se trouvait dans le 
bureau du greffier. Plusieurs vidéos, dont 
un daté du 7 novembre 2020, démontrent 
un bureau de travail, une table, des chaises 
et Serge  Péloquin. Il s’agissait vraisembla-
blement de vidéos tests.  

Finalement, une vidéo datée du 
10 novembre 2020 montre le dessus d’une 
étagère, un drapeau blanc à l’effigie de la 
Ville, une fenêtre qui semble donner sur un 
autre local, l’arrière d’un haut-parleur de 
marque JVC et une partie d’un classeur 
gris. « À 22 h 07, on voit le visage de 
M. Serge Péloquin apparaître à l’écran. Il 
déplace la caméra pour la coucher, de façon 
qu’elle filme le plafond et une bouche 
d’aération. [...] Ainsi que le numéro de série 
du haut-parleur », peut-on lire dans le 
document. Le 13 mai 2022, un enquêteur a 
pu relever le numéro de série du haut- 
parleur se trouvant de le bureau de René 
Chevalier grâce à un mandat. Le numéro 
correspond à celui que les enquêteurs ont 
pu apercevoir dans les vidéos. 

Lorsque rencontré par les enquêteurs en 
mai 2022, Serge Péloquin s’était incriminé, 

protestant avoir agi de bonne foi. « Oui, j’ai 
posé un bidule », avait-il révélé en interro-
gatoire, soutenant n’avoir peut-être pas fait 
les choses de la bonne façon.  

Son objectif été plutôt de prouver le man-
que de loyauté du greffier qui « placotait, le 
méprisait et coulait de l’information ». 

Apparence de conflit d’intérêts 
Selon les informations divulguées dans 
l’affidavit, plusieurs personnes rencontrées 
par les enquêteurs ont affirmé que Serge 
Péloquin semblait être en conflit d’intérêts 
dans plusieurs dossiers municipaux, notam-
ment en lien avec Statera et la défunte Cor-
poration des événements de Sorel-Tracy.  

Concernant le dispositif d’écoute électro-
nique trouvé dans le bureau du greffier, un 
employé soutient qu’il ne s’agit que « d’ani-
mosité personnelle » de Serge Péloquin à 
l’endroit de René Chevalier.  

À ce sujet, une tension semblait régner 
entre les deux hommes concernant l’octroi 
de contrat audiovisuel, alors que le fils de 
l’ex-maire, Olivier Péloquin, et le gendre de 
René Chevalier, Simon Deschesnes, possè-
dent des entreprises dans le domaine de 
l’événementiel et sont donc en compétition 
lors d’appels d’offres à la Ville. 

Un conseiller municipal a même affirmé 
que la relation entre les deux hommes 
s’étaient détériorée avec « l’histoire du con-
trat audiovisuel ». 

En mai 2022, Karl Sacha Langlois est ren-
contré par des enquêteurs. Il a raconté 
qu’environ un mois et demi après son arri-
vée comme directeur général, il y avait eu 
une plainte pour non-respect contractuel. 
« La Ville avait été en appel d’offres pour 
quelque chose qui s’appelait “technique de 
son” et le contrat avait été donné au gendre 
de M. Chevalier. La plainte venait d’un autre 
entrepreneur qui fait de la technique de son 
et qui se trouve à être le fils du maire Serge 
Péloquin », a-t-il raconté aux enquêteurs, 
précisant qu’il y avait un historique entre 
Serge Péloquin, son fils, René Chevalier et 
son gendre. 

Pourtant, selon le témoignage d’un 
employé du service de l’approvision -
nement, le greffier n’aurait pas accès à de 
l’information privilégiée relativement aux 
appels d’offres et soutient qu’à aucun 
moment il n’avait eu l’impression que Serge 
Péloquin était impliqué dans le choix des 
entrepreneurs ou qu’il s’incrustait dans le 
choix des entrepreneurs. 

Avec la collaboration de 
Jean-Philippe Morin

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

L’UPAC a mené une perquisition le vendredi 6 mai 2022, en soirée, au domicile de Serge Péloquin. 
Dans l’affidavit, on apprend que l’ex-maire a été mis sous filature avant cette perquisition. 
Photo Steve Gauthier | Les 2 Rives ©

L’affidavit n’est plus sous scellé depuis 
la mise en accusation de Serge Péloquin. 
Photo Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives ©
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Pourquoi pas?
Contrecœur est loin d’être la première 
municipalité à avoir initié la création 
d’un organisme à but non lucratif 
(OBNL) à des fins de loisir. La loi 
l’autorise. Pourtant son coup de 
pouce à un nouvel OBNL qui 
opérera notamment une cantine 
au parc municipal Antoine-Pécaudy 
déplaît souverainement à un groupe 
de citoyens. Pourquoi? 

Ils ne supportent pas que la Ville ait octroyé 
un prêt remboursable allant jusqu’à un 

maximum de 50 000 $ à la nouvelle Corporation récréative et tou-
ristique des Cœurs-Vaillants qui offrira repas et collations aux nom-
breux participants et spectateurs aux multiples activités sportives et 
familiales qui s’y déroulent à l’année longue.  

Une cantine devrait être opérée par le secteur privé au même 
titre qu’une buanderie, un restaurant ou une bijouterie, affirment 
ces citoyens.  

De fait, ce fut le cas de cette cantine par le passé. Mais la Ville a 
mis fin au contrat d’opération la liant à un privé sans hélas en expli-
citer les raisons. Pourtant, clarifier les motifs de son geste et ses nou-
veaux objectifs aurait certes contribué à mieux justifier sa décision 
aux yeux de ses opposants. 

Pour assurer le maintien de ce service, elle a suscité et facilité la 
naissance de l’organisme. N’exploite-t-elle pas ainsi ses actifs au pro-
fit des Contrecœurois? 

Rappelons que les OBNL sont tenus de réinvestir tous les profits 
réalisés. Comme ils peuvent recevoir de l’aide gouvernementale à 
laquelle une municipalité n’a pas droit pour offrir le même service 
s’il ajoute à la qualité de vie du milieu. C’est une aubaine, non? 

Ainsi un OBNL n’est pas l’alter ego d’une municipalité même s’il 
s’inscrit sur la carte des services qu’elle offre à ses contribuables. Des 
bénévoles et non des élus en tiennent les rênes. Il est vrai toutefois 
que le fait qu’une employée municipale soit momentanément la 
directrice générale de l’organisme peut toutefois soulever des ques-
tions, notamment sur la durée de son mandat. 

Notons qu’un bel exemple de l’apport positif qu’un OBNL peut 
contribuer à une municipalité est celui d’Azimut diffusion. Sans lui, 
les Sorelois auraient été privés de cet accès privilégié à des specta-
cles de qualité, à l’année longue, à prix abordable, chez eux, et ce, dès 
1989. Sorel et Tracy avaient saisi l’occasion et contribué à sa forma-
tion. Mieux encore, en 2012, elle a acquiescé à investir des millions 
de dollars dans la rénovation de la salle de spectacle du marché 
Richelieu qu’elle lui a louée pour 30 ans. Pour que cette salle soit 
plus fréquentée encore, elle subventionne aussi annuellement 
l’organisme, ajoutant ainsi aux profits générés par le bar qu’il opère 
dans sa salle.  

Rappelons que la Ville avait aussi jugé bon en 1986 de complé-
ter ses services d’activités et plein air en soutenant, via le pro-
gramme cégep-municipalités, la naissance de Kino Gym-Atout, 
une salle de conditionnement physique au Cégep de Sorel-Tracy. 
Ce service perdure. Voilà deux implications qui diversifient les ser-
vices et assurent leur qualité.  

Mais il faudra encore quelques années pour savoir si les efforts 
consentis en faveur de Statera et du Cabaret Les Années folles par 
la mise à niveau de ses infrastructures auront autant de répercus-
sions heureuses en matière touristique cette fois. 

Chose certaine, cette formule OBNL-municipalités est fréquem-
ment adoptée dans les secteurs récréatif et touristique. Et elle a fait 
ses preuves. Pourquoi serait-ce différent à Contrecœur?

OPINION

Fils de l’industriel Édouard Simard, Claude 
Simard est né le 22 octobre 1938. Suivant les 
traces de son père, il devient à son tour 
homme d’affaires et industriel. Peu de temps 
après ses études, en 1963, il fonde l’atelier de 
soudure et d’usinage Sigama Ltée. En 1970, 
Claude Simard se lance en politique provin-
ciale et est élu député libéral de Richelieu 
dans le gouvernement Bourassa. Entre 1970 et 
1976, il occupe les postes de ministre d’État à 
l’Industrie et au Commerce et ministre du 
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche. Il 
quitte la vie politique en 1976 pour retourner 
dans le monde des affaires. Claude Simard est 
décédé le 31 juillet 2016, à Sainte-Anne-de-
Sorel. (SHPS – P027, S11, SS9, SSS1, D18)
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ACTUALITÉ
Organisée par Passion Planches à Sainte-Anne-de-Sorel

Une parade illuminée 
de planches à pagaie 
le 4 août

La troisième édition de la parade 
illuminée de planches à pagaie, organisée 
de nouveau par l’entreprise Passion 
Planches, aura lieu le vendredi 4 août, 
dès 19 h 30, à Sainte-Anne-de-Sorel. 

Alors que l’événement avait réuni une soixan-
taine d’adeptes pour sa première édition  
en 2021, Passion Planches a repris le relais  
l’an dernier afin de faire grossir l’événement. 
Après quelques invitations lancées sur des 
forums de planches à pagaie, le nombre  
de billets vendus a grimpé à 325. Le jour 
même, presque 400 personnes étaient présen-
tes sur l’eau pour ce rassemblement monstre. 

Ce nombre pourrait être appelé à gros-
sir, alors que plus de 245 personnes ont 
déjà annoncé qu’elles participeraient et  
que plus de 1300 autres personnes se sont 
dites intéressées à y participer via la page 
Facebook de l’événement. 

L’an dernier, l’ambiance était excellente 
pour l’événement, alors des résidents 
avaient illuminé leur maison tout au  
long du parcours. Un feu de camp avait eu 
lieu en soirée, chez Passion Planches. 

Le coût de la mise à l’eau est de 6 $ 
par planche, en argent comptant. La 
location d’une planche est de 30 $.  
Passion Planches demande aux gens de  
s’y prendre rapidement via Messenger 
pour la location. Les citoyens sont eux-
mêmes invités à illuminer leur planche 
pour l’occasion. 

Pour des détails, on peut se rendre  
sur l’événement Facebook « Parade illumi-
née vendredi 4 août 2023 » ou sur la page 
Facebook de Passion Planches.

La parade illuminée de l’an dernier avait 
attiré un bon nombre de personnes. 

Photo Audrey-Anne Chevigny-Lépine

JEAN-PHILIPPE 
MORIN 
jpmorin@les2rives.com
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ACTUALITÉ

Une fin d’année festive à l’École Sainte-Anne-Les-
Îles grâce aux Éleveurs de porcs de la Montérégie
Sacrés grands gagnants du concours 
« Gagnez votre fête de fin d’année » 
édition 2022, les élèves de l’École 
Sainte-Anne-Les-Îles située à Sainte-
Anne-de-Sorel avaient le cœur à la fête, 
le 21 juin dernier. Le concours organisé 
par les Éleveurs de porcs de la Montérégie 
a permis aux élèves et membres du 
personnel de profiter d’une journée 
d’activités avec jeux gonflables, 
crèmerie et lunch offerts à tous. 

Plus de 300 personnes étaient sur place 
pour profiter de l’événement. Au total,  
un montant d’une valeur de 3000 $ a été 
remis à l’école gagnante pour la réalisation 
de l’activité. 

Par ce concours, les Éleveurs de porcs de la 
Montérégie ont voulu souligner le travail 
accompli tout au long de l’année par les élè-

ves des écoles primaires de la Montérégie, 
tout en les incitant à bouger en s’amusant. 
« Nous en sommes maintenant rendus à la 
quatrième édition du concours et c’est tou-
jours un plaisir de voir les sourires, les rires et 
l’énergie des élèves qui profitent de leur jour-
née », mentionne François Nadeau, président 
des Éleveurs de porcs de la Montérégie. 

Dans le cadre de ce concours, les élèves des 
écoles primaires de la Montérégie devaient 
réaliser une courte vidéo de danse sur une 
musique de leur choix, d’une durée maximale 
d’une minute 30 secondes. Les élèves de 
l’École Sainte-Anne-les-Îles se sont parti -
culièrement démarqués par leur originalité  
et leur créativité avec une danse amusante 
filmée à l’école ainsi qu’à la Ferme du Barbu 
à Sainte-Anne-de-Sorel. 

La vidéo gagnante peut être visionnée  
sur la page Facebook de l’école.  J.-P.M.

Tous les élèves de l’école Sainte-Anne-Les-Îles posent avec Catherine Gravel, enseignante, Pierre 
Benoît et Daniel Veilleux, administrateurs des Éleveurs de Porcs de la Montérégie. Photo gracieuseté

Quatre étudiants du Cégep de Sorel-Tracy 
créent une plateforme pour cultiver le bonheur
Quatre étudiants du HUB du Cégep de 
Sorel-Tracy ont dévoilé, au laboratoire 
d’innovation LabIDEA, le 25 mai dernier, 
la plateforme « Cultivons le bonheur » 
développée en co-innovation avec le 
Centre d’Écoute et de Prévention 
du Suicide de Drummondville 
(CEPS Drummond). 

La directrice générale du CEPS Drum-
mond, Sandrine Vanhoutte, à qui l’Associa-
tion québécoise de prévention du suicide a 
décerné la médaille Engagement d’ex -
ception, a mis sur pied la reconnaissance 
« Créatrice d’espoirs » décernée aux écoles 
qui reconnaissent l’importance de la vie et 
qui s’engagent activement pour le mieux-
être émotionnel en milieu scolaire. « Les 
valeurs de ce projet ont rejoint celles du 
HUB du Cégep de Sorel-Tracy et s’ensuit 
une fructueuse collaboration », précise fiè-
rement Mme Vanhoutte. 

Kim Boisclair, coordonnatrice clinique au 
CEPS Drummond à qui l’Association qué-
bécoise de prévention du suicide a remis le 
prix Méritas Réjean-Marier de l’interve-
nante de l’année pour la qualité de son tra-
vail, Emma Archambault, conseillère aux 
communications au CEPS Drummond,  
et les diplômés Julien Deguire, Mathyas 
Lefebvre, Cédrick Therrien et Yvan Lionnel 
Tcheutchoua du programme Dévelop -
pement d’applications Web et Mobiles en 
Techniques de l’informatique du Cégep de 

Sorel-Tracy, ont élaboré un questionnaire 
interactif qui a pour objectif de calculer 
l’indice de bonheur des usagers et de fournir 
des ressources pour les gens dans le besoin.  

« Cet engagement de la part de la  
communauté étudiante du HUB envers le 
développement social témoigne de notre 
approche humaine unique qui favorise 
le développement professionnel de nos 
cohortes étudiantes en plaçant l’empathie, 
le mieux-être émotionnel et l’estime per-
sonnelle au cœur de nos valeurs pédago -
giques et institutionnelles », indique le 
HUB dans un communiqué.  

Le HUB avait également créé, avec  
succès, la plateforme Web Je cherche un  
logement facilitant l’accès aux logements 
sociaux et communautaires dans la MRC de 
Pierre-De Saurel.  J.-P.M.

De gauche à droite : Julien Deguire, Yvan 
Lionnel Tcheutchoua, Mathyas Lefebvre et 
Cédrick Therrien. Photo NathB
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Un Sorelois amasse 22 000 $ pour le Club des petits déjeuners
Éric St-Jacques a remis un chèque 
de 22 006,30 $ au Club des petits 
déjeuners. Un montant qu’il a récolté 
en mettant aux enchères des pièces 
de monnaie via Facebook. 

C’est la sixième année que le Sorelois 
récolte des fonds pour l’organisme qui 
nourrit les enfants canadiens depuis 1994. 
De son propre aveu, le montant récolté  
en 2023 est de loin le plus généreux qu’il  
a remis au Club. En 2022, il avait remis 
15 000 $ à l’organisme.  

Pour ce faire, Éric St-Jacques a sollicité ses 
contacts collecteurs qui lui ont envoyé des 
dons de pièces de monnaie qu’il met ensuite 
aux enchères sur Facebook. « 100 % des 
sommes récoltées sont remises au Club des 
petits déjeuners », souligne le Sorelois.  

Inspiré par un de ses amis gaspésiens qui 
récolte des fonds pour le même organisme, 

M. St-Jacques a décidé de faire de même et  
de mettre à profit sa visibilité sur les réseaux 
sociaux ainsi que son réseau de collection-
neurs. « Il m’a demandé de me joindre à lui et 
je sortais d’un moment pas trop beau de ma 
vie. Je cherchais un but. Je suis donc embarqué 
là-dedans. C’est une belle expérience qu’on 
répète d’année en année », explique-t-il. 

Éric St-Jacques a travaillé très fort cette 
année pour fracasser la barre du 20 000 $. 
Il a notamment organisé plusieurs activités 
de précollecte durant lesquelles il a amassé 
5000 $. 

Il tient d’ailleurs à remercier des com-
manditaires, dont l’entreprise Portes et Fenê-
tres Boulet qui a donné 1250 $. « Ils ont égalé 
la somme que j’avais récoltée à l’interne », 
indique Éric St-Jacques, qui est lui-même 
employé de l’entreprise. Il souligne aussi 
l’apport de Monnaie Louis Chevrier pour les 
commandites de pièces de monnaie. A.B.

Éric St-Jacques (à gauche) a remis un chèque de 22 006,30 $ au Club des petits déjeuners en 
compagnie de Martin Duhamel, un ambassadeur de la cause au Québec. Photo tirée de Facebook

COMMUNAUTAIRE

Un point de service de L’Orienthèque au CAB de Contrecœur
Le Centre d’action bénévole de 
Contrecœur (CAB) accueille un 
nouveau point de service de 
L’Orienthèque, centre d’orientation et 
services d’intégration de la main-d’œuvre, 
dans ses locaux. Ce nouveau partenariat 
entre les deux organismes à but non 
lucratif bénéficiera à la communauté. 

Ainsi, les chercheurs d’emploi ou les person-
nes issues de l’immigration ayant besoin de 
soutien venant de s’établir dans la région 
(Contrecœur, Verchères, Calixa-Lavallée), 
pourront désormais bénéficier des services 
personnalisés de L’Orienthèque à deux pas 
de chez eux. 

« Nous sommes très heureux d’offrir à 
L’Orienthèque un espace dans nos bureaux 
administratifs situés au 4956, rue Legendre. 
En fait, cela correspond parfaitement à nos 

valeurs d’actions communautaires et com-
plète formidablement l’offre de services de 
proximité déjà existante destinée à la popu-
lation locale », dit la directrice générale du 
CAB, Nancy Leduc.  

L’Orienthèque est reconnue comme  
chef de file régional dans le domaine de 
l’employabilité depuis plus de 20 ans et plus 
de 10 ans en matière de structure d’accueil 
pour les nouveaux arrivants. Tous les jeudis, 
il sera possible de profiter gratuitement de 
leurs services d’aide à l’emploi (processus 
d’orientation, élaboration de CV, lettre de 
présentation, etc.) et de leurs services visant 
l’immigration (l’installation et l’intégration 
dans la communauté), en prenant un ren-
dez-vous au préalable. Pour ce faire, il suffit 
de composer le 450 730-0181 entre 8 h 30 et 
16 h 30 du lundi au jeudi et entre 8 h 30 et 
12 h 30 le vendredi.  J.-P.M.

Le CABBR retourne dans ses anciens locaux fraîchement rénovés
Le Centre d’action bénévole 
du Bas-Richelieu inc. (CABBR) 
a récemment déménagé dans ses 
anciens locaux fraîchement rénovés. 

Le 21 juillet, ses bureaux administratifs 
ainsi que ses services de popote roulante  
et d’accompagnement médical, qui étaient 
situés temporairement au 83 rue George à 
Sorel-Tracy, ont été déménagés au 70, rue 
Élizabeth, à Sorel-Tracy. 

Le Marché du CAB, qui était temporaire-
ment situé au 86, rue Augusta à Sorel-Tracy, 
a quant à lui déménagé dans ses anciens 
locaux (70, rue Élizabeth) le 27 juillet dernier.  

Le service de cuisines collectives est  
présentement suspendu et reprendra à la 
fin août. 

Le numéro de téléphone de l’organisme 
(450 743-4310), les adresses courriels et  
le site Web (www-cab-basrichelieu.org) 
demeurent inchangés.  

L’organisme prévoit faire une semaine  
de porte ouverte durant la semaine de 

l’inauguration. La date sera communiquée 
ultérieurement. J.-P.M.

Les locaux du 70, rue Élizabeth sont sur le point d’être inaugurés après les travaux qui se 
termineront sous peu. Photo gracieuseté
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Reg’Art sur le fleuve accueillera une vingtaine d’artistes le 6 août

La sixième édition de Reg’Art sur le fleuve 
aura lieu le dimanche 6 août, de 11 h 30 
à 16 h, au parc Regard-sur-le-Fleuve 
de Sorel-Tracy. Une vingtaine d’artistes 
s’impliquant dans des domaines différents 
comme la danse, la musique, la peinture, 
le dessin, la sculpture et la photo, 
entre autres, seront sur place. 

L’organisatrice de l’événement, Sophie Pelle-
tier, invite les artistes à se rendre sur place, 
qu’ils soient explorateurs, débutants, inter-
médiaires, professionnels. Les buts d’un tel 
événement restent les mêmes que lors des 
précédentes éditions, soit de créer devant 
public, se faire connaître à travers sa person-
nalité colorée, se créer un réseau artistique 
ou simplement sortir de son atelier.  

« Venez vivre une expérience conviviale et 
unique dans la région où vous aurez la chance 
de rencontrer des gens curieux et chaleureux. 
Afin de rendre hommage à votre talent, vous 
pouvez exposer quelques projets terminés; le 
tout disposé à travers les effectifs de l’empla-
cement. La vente est permise à votre discré-
tion. Les cartes d’affaires sont de mise. Prière 
de noter que vous devez apporter tout votre 
matériel. Aucun chapiteau ne sera toléré ». 

Pour des détails sur comment y partici-
per ou simplement connaître les modalités 
de l’activité, on peut se rendre sur la page 
Facebook « Reg’Art sur le fleuve » ou écrire 
au sophie_pelletier88@hotmail.com.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Le parc Regard-sur-le-Fleuve vibrera au rythme de la sixième édition de Reg’Art sur le fleuve le dimanche 6 août, de 11 h 30 à 16 h. 
Photo gracieuseté
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Deux derniers spectacles dans les parcs de Sorel-Tracy les 7 et 9 août
Pour conclure la saison des 
soirées musicales dans les parcs, 
la Ville de Sorel-Tracy invite la 
population à assister gratuitement 
au spectacle du groupe 2e Rue du 
Centre le lundi 7 août au parc De 
Grandpré (6105, rue De Grandpré) 
ainsi qu’à celui de l’Harmonie Calixa-
Lavallée le mercredi 9 août au carré 
Royal. Les concerts sont présentés à 19 h.  

En cas de pluie, le spectacle de 2e Rue du 
Centre sera déplacé au centre culturel 
(3015, place des Loisirs), tandis que le spec-
tacle de l’Harmonie Calixa-Lavallée sera 
remis au lendemain. 

Le trio 2e Rue Du Centre, formé d’Éric 
Beaulieu (guitare et chant), de Jacques 
Arpin (basse, chant et clavier) et de Jacin-
the  Bouchard (chant), propose un specta-
cle de reprises musicales de tous horizons, 
allant de Francine Raymond à The Eagles, 
d’Isabelle Boulay à The Carpenters. 

Quant au spectacle de l’Harmonie Calixa-
Lavallée, il regroupe à la fois de grands suc-
cès de différents répertoires, allant de la 
musique québécoise aux comédies musica-
les, du jazz au rock’n’roll. 

Pour connaître la programmation com-
plète des soirées musicales, les avis d’annu-
lation en cas de pluie et la carte des parcs : 
www.ville.sorel-tracy.qc.ca  J.-P.M. Le trio 2e Rue Du Centre sera au parc De Grandpré le lundi 7 août, à 19 h. Photo gracieuseté

L’Harmonie Calixa-Lavallée sera au carré Royal le mercredi 9 août, à 19 h. Photo Yves Gagnon

Des activités au centre-ville pendant tout le mois d’août
Après le Gib Fest qui a eu lieu pendant 
trois fins de semaine de juillet, le centre-
ville grouillera en août de spectacles 
musicaux et d’activités spéciales 
organisées gratuitement par  
la Ville de Sorel-Tracy. 

Cette programmation fait partie des mesu-
res mises en place afin de stimuler l’acha-
landage pendant les travaux sur les rues du 
Prince et Augusta. 

D’abord, les amateurs de danse en ligne 
pourront prendre part aux Dimanches dan-
sants tous les dimanches, entre 13 h 30 et 
15 h au carré Royal, jusqu’au 27 août. 

Deux activités spéciales se tiendront les 
12 et 19 août. D’abord, le 12 août, entre 13 h 
et 17 h, l’activité Oyez Oyez! mettra de 
l’avant, sur l’allée piétonnière, un atelier de 
blason, une roue de la fortune et même un 
casino clandestin. De la musique en continu 
sur scène, des comédiens déambulatoires, 
des crieurs et des conteurs seront également 
présents. Puis, le 19 août, entre 11 h et 16 h, 
l’allée piétonnière recevra la première édi-
tion de Sorel Geek qui satisfera les adeptes 
de personnages fantastiques, de mangas, de 

bandes dessinées et de jeux vidéo. Expo-
sants, costumade (cosplay), animations et 
concours de costumes sont au menu. 

Les artistes qui seront en spectacle au coin 
des rues du Roi et Augusta sont, pour la  
plupart, originaires de la région : Yann 
 Arseneault et The Road Trip Band (jeudi 
3 août, 19 h), Rosy Blues Band (jeudi 3 août, 
20 h 30), Marie-Pier Gamache (vendredi 
4 août, 19 h), Alkatraz (vendredi 4 août, 
20 h 30), Patricia Larcher (samedi 5 août, 
19 h), Sideline (samedi 5 août, 20 h 30), Le 
Grand Chœur Sorel-Tracy (jeudi 10 août, 
19 h), Lilas L’Bon Temps (jeudi 10 août, 
20 h 30), Unlimited (vendredi 11 août, 19 h), 
Cité Rock ta Mère (vendredi 11 août, 
20 h 30), Les Grands Hurleurs (samedi 
12 août, 19 h), Camirand (jeudi 17 août, 
19 h), Voodoo Drive (jeudi 17 août, 20 h 30), 
Annie Duguay (vendredi 18 août, 19 h), Les 
Chats Noirs (samedi 19 août, 19 h), Cool 
Jazz Trio (jeudi 24 août, 19 h), Karolane 
Millette (jeudi 24 août, 20 h 30), Big Band de 
l’Harmonie Calixa-Lavallée de Sorel (ven-
dredi 25 août, 19 h), Voltz (vendredi 25 août, 
20 h 30), Axiome (samedi 26 août, 19 h) et 
The Cays (samedi 26 août, 20 h 30). 

La programmation détaillée est disponi-
ble au onsevoitenville.com.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Musique et animation sont prévues en août au centre-ville de Sorel-Tracy. Photo gracieuseté
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Où trouver les délices de vos producteurs locaux?
Consommer des produits locaux aide 
à la création et au maintien d’emplois, 
ce qui contribue notamment à revitaliser 
l’économie de votre région et des environs. 
L’achat de proximité est également 
favorable pour la planète et, surtout, 
il vous permet d’obtenir des aliments 
d’une fraîcheur incomparable! Voici 
où vous procurer des produits locaux :  

•  Marchés publics : ceux-ci rassemblent 
une foule d’aliments et de produits trans-
formés mettant en vedette les saveurs d’ici, 
en plus de vous permettre de faire la 
découverte d’artisans talentueux.  

•  Paniers alimentaires : certaines fermes 
proposent des abonnements à des paniers 
maraîchers remplis de fruits et légumes 
tout juste cueillis, ou encore de viandes, 
d’œufs, de produits laitiers, etc. 

•  Kiosques : situés près de la route ou à 
même la ferme, les kiosques vous permet-
tent d’acheter plusieurs aliments savou-
reux en un seul arrêt. Certains d’entre eux 
fonctionnent même en libre-service! 

•  Autocueillette : l’été et l’automne sont des 
saisons propices à l’autocueillette de fruits 
et de légumes. Fraises, bleuets, artichauts 
ou citrouilles ne sont que quelques exem-
ples de ce que vous pouvez récolter dans 
les champs d’autocueillette. 

•  Circuits gourmands : certaines villes et 
régions possèdent un circuit gourmand 
rempli d’activités agrotouristiques pour 
vous permettre de découvrir le milieu 
agricole, les producteurs locaux et leurs 
délicieux produits. 

•  Achat en ligne : une quantité impression-
nante de produits locaux sont désormais 
mis en vente en ligne, limitant votre besoin 
de vous déplacer. Profitez-en! 

•  Restaurants : plusieurs établissements 
sont fiers de proposer des plats dont les 
aliments ont une provenance locale. Por-
tez attention aux menus saisonniers! 

•  Épiceries : les épiceries prennent plaisir à 
mettre en valeur des produits des entrepri-
ses locales sur leurs étalages. Recherchez les 
étiquettes qui permettent de les identifier. 
Il ne vous reste plus qu’à exploiter ces 

options pour faire le plein de merveilleux 
produits auprès de vos producteurs locaux!
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Mangez des petits 
fruits d’ici à toute 
heure du jour!
La saison des petits fruits est l’occasion de 
faire le plein de baies afin de vous régaler. 
Fraises, framboises, bleuets, mûres et 
autres délicieux fruits d’ici ont de quoi 
vous inspirer toute la journée! 

•   Déjeuner : vos céréales, vos gruaux, vos 
rôties et vos bagels sont parfaits pour 
accueillir une poignée de fruits, tranchés, 
entiers ou en confiture. Vous préparez 
des crêpes ou des gaufres? Le sirop, la 
crème fouettée, la crème pâtissière et le 
coulis de chocolat s’agencent à merveille 
aux petits fruits! 

•   Dîner : faites preuve d’originalité et agré-
mentez vos salades-repas de mûres ou de 
fraises et vos sandwichs au poulet grillé de 
fromage de chèvre et de bleuets, entre 
autres. Le bol de poké (au saumon, par 
exemple) gagne aussi en saveur avec des 
petits fruits! 

•   Souper : dégustez une entrée de bou-
chées combinant des framboises et du 
fromage à la crème à des craquelins ou 
misez sur un tartare thon et fraises. Les 
bruschettas et les rouleaux de printemps 

sont d’autres bonnes idées où insérer ces 
dernières! 

•   Collation : en plus de pouvoir déguster 
les fruits entiers en toute simplicité, vous 
pouvez les ajouter à un yogourt ou les 
inclure dans une recette de barres ten-
dres ou de muffins maison. Vous les fai-
tes déshydrater? Profitez-en pour créer 
votre propre mélange du randonneur! 

•   Boisson : si vous avez une grande quan-
tité de petits fruits, pensez à les transfor-
mer en jus et en smoothies. Vous pouvez 
aussi les congeler pour les ajouter à vos 
boissons estivales en guise de glaçons. 

•   Dessert : les baies conviennent à pra -
tiquement toutes les recettes sucrées. 
Fondues au chocolat, gâteaux renversés, 
tartes, biscuits, sucettes glacées, sorbets, 
etc. : tout est possible!  
Visitez un kiosque maraîcher, une ferme 

d’autocueillette ou un marché public de 
votre région dès aujourd’hui pour faire le 
plein de succulents petits fruits!
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Pour une ambiance décontractée 
et du plaisir à volonté!
Dès que la température s’adoucit, plusieurs n’ont qu’une seule envie : prendre d’assaut 
les terrasses de leurs restaurants favoris! Il faut dire que rien n’égale l’expérience d’un 
verre, d’un café ou d’un repas dégusté à l’extérieur. En vous offrant cette savoureuse 
pause bien méritée, en solo ou en bonne compagnie, vous avez l’impression d’être 
en vacances en tout temps… même lors de votre heure de lunch un mardi! 

Les terrasses

Et puis, quelles que soient vos préférences en 
matière de gastronomie, vous avez l’assu-
rance de trouver de quoi combler vos frin-
gales du matin au soir (ou à la nuit!) sur les 
terrasses des établissements gourmands de 
votre beau coin de pays! Salades croquantes, 
hamburgers décadents, fish and chips déli-

cieux, sushis colorés, tartares d’une fraî-
cheur inégalée, poutines réinventées, bières 
artisanales — brassées avec amour! —, 
déjeuners fruités et compagnie sont à votre 
portée pour vous régaler durant tout l’été. 

Cette saison, on se donne rendez-vous 
sur les terrasses pour profiter de la vie!
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Vers un nouveau centre 
communautaire à Saint-Robert

Alors que le centre communautaire 
installé dans le presbytère de l’église 
menace de s’effondrer, la Municipalité 
de Saint-Robert a lancé des démarches 
afin de se doter d’un nouveau bâtiment 
avec la même vocation dans les 
prochaines années.  

« Le presbytère était notre centre commu-
nautaire, informe le maire Gilles Salvas. Il 
avait plusieurs fonctions, comme la salle 
paroissiale, le local des loisirs et le local de 
l’âge d’or. On y tenait aussi les assemblées du 
conseil et les réunions de toutes sortes 
d’organismes régionaux et locaux. Récem-
ment, les assurances ont condamné le bâti-
ment, disant que ce n’est plus habitable. » 

En effet, le 15 mars dernier, dans un avis, 
le Fonds d’assurance des municipalités du 
Québec a interdit l’accès à la partie avant du 
bâtiment qui comporte deux étages, tout en 
limitant l’étendue de la garantie.  

Le Fonds était venu à cette conclusion le 
14 mars après sa visite des lieux lors de 
laquelle il avait constaté des risques poten-
tiellement élevés d’effondrement du bâti-
ment en mauvais état. 

Dès lors, pour la sécurité des enfants  
et du personnel, la Municipalité a relocalisé 
le service de garde qu’elle gère dans les 
locaux de l’École Monseigneur-Prince avec 
l’accord du Centre de services scolaire 
(CSS) de Sorel-Tracy. 

Un bâtiment en piètre état 
Alors que le bâtiment a une valeur patri-
moniale, la Municipalité a fait appel à  
un ingénieur pour obtenir le portrait de 

l’état de la structure. « Le presbytère a pres-
que 160 années d’existence. Il n’y a pas de 
fondation, ce ne sont que des murs de bri-
ques qui sont tout craqués, tout est pourri 
et il n’y a pas d’isolation. C’est désuet! Après 
cette évaluation, on constate que le  
bâtiment est réellement irrécupérable », 
détaille Gilles Salvas. 

Le conseil a donc l’intention de doter  
la municipalité d’un tout nouveau centre 
communautaire, qui est pour l’instant  
évalué à 2 M$. Pour ce faire, le conseil a 
autorisé le dépôt d’une demande d’aide 
financière au député de Richelieu, Jean-
Bernard Émond, et a pris connaissance du 
guide du Programme d’amélioration et de 
construction d’infrastructures municipales 
(PRACIM).  

« On a fait faire des plans pour voir ce 
qu’on veut comme service, souligne le 
maire. On a beaucoup de réunions à Saint-
Robert, étant dans le centre de la MRC. Que 
ce soit pour les cours d’eau, l’environne-
ment, les zonages agricoles, etc. On a fait 
une évaluation et une demande de subven-
tion à Québec pour expliquer que c’est 
urgent. Le bâtiment est condamné et on ne 
s’en sert plus. » 

Une fois la confirmation de l’octroi d’une 
subvention, le conseil municipal ira de 
l’avant avec un plan final pour ultimement 
lancer le processus d’appel d’offres. « On va 
devoir démolir et rebâtir parce que ce sera 
plus grand, mais au même endroit », conclut 
Gilles Salvas. 

Rappelons que la Municipalité de 
Sainte-Anne-de-Sorel a, dans les dernières 
années, construit un nouveau centre com-
munautaire. Le projet, estimé à environ 
4,5 M$, avait reçu une aide financière de 
2,8 M$ du Programme réfection et cons-
truction des infrastructures municipales 
(RÉCIM) ainsi qu’une contribution finan-
cière de 265 508 $ du Programme de la 
taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec 2019-2023 (TECQ).

Le centre communautaire de Saint-Robert, installé au presbytère, n’est plus accessible en raison de 
sa précarité du bâtiment. Photo capture d’écran

SAINT-ROBERTen fête

ALEXANDRE 
BROUILLARD 
abrouillard@les2rives.com
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Festival Western présenté du 9 au 13 août

Environ 400 campeurs 
attendus à Saint-Robert

Après une édition plus que 
satisfaisante l’an dernier, le 
Festival Western de Saint-Robert 
connaitra vraisemblablement autant de 
succès en 2023, alors que l’organisateur 
et maire de la municipalité, Gilles Salvas, 
s’attend à accueillir environ 400 campeurs, 
du 9 au 13 août. 

À neuf jours du lancement de la 24e édition 
du Festival, Gilles Salvas était très enthou-
siaste au bout du fil. « Nous sommes très 
contents de la réponse des gens! Comme 
chaque année, nous attendons environ 
400 véhicules récréatifs et plus de 1000 fes-
tivaliers », soutient le maire de la municipa-
lité de 1887 habitants. 

Après deux premières soirées surtout 
axées sur la danse country, le Festival Wes-
tern offrira, le vendredi 11 août, des specta-
cles d’Annie Duguay, de Manon Roy, de 
Steeve Desmarais, de Dani Daraîche, de 
Cathy Lavigne et de François Laliberté. Puis, 
le samedi 12 août, les festivaliers pourront 
entendre Chantal Rousseau, Gilles Salvas et 
compagnie, Martin Poudrier et le groupe 
Fever, Christian Lemieux, l’étoile montante 
du country anglophone Pamela Rooney, 
ainsi que Tammy Wood et Steven Drinkwa-
ter, pour ne nommer que ceux-ci. 

Finalement, le dimanche 13 août, après la 
messe country à 10 h 30, Les Cousins Bran-
chaud animeront les festivaliers avec leur 
prestation folklorique, dès 13 h 30.  

« On aura une belle pléiade d’artistes, 
souligne Gilles Salvas. Le Festival est connu 
et notre notoriété est bonne. » 

Le Festival Western de Saint-Robert est 
le plus vieux de ce genre en Montérégie. Il 

se distingue année après année par une 
grande qualité d’artistes invités, des instal-
lations propres et spacieuses et un accueil 
des plus chaleureux.  

Par ailleurs, le terrain des loisirs, avec sa 
patinoire couverte, permet aux festivaliers 
de se protéger des aléas de dame Nature. 

Pour plus d’information, on se rend au 
festivalwesternst-robert.com ou on appelle 
au 450-742-3161. 

Avec la collaboration de  
Véronique Lemonde

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

Chaque année, le Festival Western de Saint-Robert offre une variété d’artistes aux festivaliers. 
Photo Christian Racine

L’organisateur du Festival et maire de Saint-
Robert, Gilles Salvas, s’attend à accueillir 
environ 400 campeurs, du 9 au 13 août. 
Photo Stéphane Martin

SAINT-ROBERTen fête
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IMMO | DÉCO | RÉNO

Consultez vos 
professionnels locaux!
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TÉLÉPHONE :

450 771-0677
450 742-1002 

 

Lespetites annonces

LES PETITES ANNONCES 
SONT PAYABLES À 

L’AVANCE

58, rue Charlotte, Sorel-Tracy  J3P 1G31065$
20 MOTS

+ TAXES = 1224$
Le mot additionnel 35¢ + taxes
Sauf exception rubrique 700 encans
PRIX SUR DEMANDE

L’HEURE DE TOMBÉE 
 pour les petites annonces  

est le vendredi 13 h. Après cette heure, 
elles sont automatiquement reportées 

à la parution suivante.

TARIF

CARRIÈRES & PROFESSIONS

115 CHAMBRES

CHAMBRES et pensions  
pour personnes âgées,  
bon prix. Tous les services  
c o m m e  c h e z  v o u s .   
450-743-2934

145 LOGEMENTS
4 1/2

4-1/2  rénové, A-1.  Im- 
meuble calme,  non- 
chauffé, non-meublé,  
cour privée, 
stationnement déneigé,    
pas d’animaux, non fu- 
meur. Libre  
immédiatement
450-561-8706

YAMASKA, grand 4-1/2,  
2e étage, 2 balcons, nou- 
velles fenêtres,
2 stationnements déneigés  
professionnel. 895$/mois.  
Libre. 514-952-9517 ou
514-992-8009

150 LOGEMENTS
5 1/2 ET PLUS

À Sorel-Tracy, 7-1/2 sur 2  
étages, rez-de-chaussé et  
semi-sous-sol,  2 salles de  
bains, plancher de bois,  
cour en avant et arrière,  
remise,  déneigé profes- 
sionnel,  gazon coupé.  
1 2 9 5 $ / m o i s .  L i b r e  
5 1 4 - 9 5 2 - 9 5 1 7 ,  
514-992-8009

320 BOIS DE CHAUFFAGE

BOIS de camping, fendu,  
coupé en 16 pouces, 80$  
la corde non livrée, possi- 
bilité de livrées pour 2  
cordes et plus dans la ré- 
gion Sorel-Tracy. Tél.:
450-746-0341.

350 DIVERS

VERS de terre, composte.  
Articles de pêche faits  
maison. Appâts François  
Ayotte, 4306, Marie-Victo- 
rin, Saint-Robert,  
J0G-1S0; 450-422-1283, 
cell.: 450-561-5214.
Sur appel.

400 AMITIÉ / RENCONTRES

CONTACTS et rencontres.  
Service#1 au Québec!  
Conversations, rencontres  
inattendues. Goûtez la dif- 
férence. Appelez:
438-899-7001 ou depuis  
votre cell.: (carré)#6920. 
www.lesseductrices.ca

405 ASTROLOGIE

ANA Médium, spécialiste  
des questions amoureuses  
depuis 25 ans. Le secret  
des rencontres positives,   
réponses précises et da- 
tées. 450-309-0125

440 OFFRES
D’EMPLOIS

CHAUFFEUR  c lasse  3 :  
35$/h., Aide-camionneur  
23$/h. 1-800-361-1229 ou
450-652-4335

470 RECHERCHE 
DIVERS

COLLECTIONNEUR  re - 
cherche vieilles plaques  
d ’ immatr iculat ion du  
Québec,  en simple  en  
paire ou en lot. Je me  
d é p l a c e ,  D a n i e l  
450-278-0517

500 AUTOMOBILES

BMW 530XI 2007: 6500$
un propriétaire,
325 000km, 4 roues motri- 
ces, alternateur,
amor t isseur  e t  pneus  
neufs, excellente condition  
mécanique, électrique et  
carrosserie 450-587-2941

500 AUTOMOBILES

F O R D  E s c a p e  2 0 0 9  
6500$. 225 000km, V6, Li- 
mited, alternateur neuf,  
excellente conditon moteur  
et carrosserie. Inspection  
général et road test effec- 
tué récemment par garage  
attitré. 450-587-2941

PONTIAC G6 2009: pro- 
pre, en bonne condition.  
172 400 km. Achat et en- 
t re t i en t  chez  Prou lx ,  
aujourd’hui Paillé, depuis  
septembre 2009. 4 pneus  
d’hiver avec roues, nou- 
veau silencieux et nouvelle  
batterie en 2022, nou- 
veaux freins avant en  
2023. À vendre: 2900$  
450-742-4350

520 VÉHICULES
GARAGE

600 PRIÈRES
REMERCIEMENTS

ATTENTION! Besoin d’un  
véhicule. Problème crédit?  
Aucune enquête/crédit. Fi- 
n a n c e m e n t .  V o i t u r e ,  
camion, camionnette. Lé- 
ger dépôt. Robert Cloutier  
A u t o s : 4 5 0 - 4 4 6 - 5 2 5 0 ,  
514-830-0098,
1-888-446-5250,
www.robertcloutierautos.com

R E M E R C I E M E N T S  a u  
Saint-Esprit, Saint-Antoine  
de Padoue, Saint-Jude,  
Sacré-coeur, Saint-Péré- 
grin, Saint-Joseph et la  
vierge Marie pour faveurs  
obtenues. V.T.T.

Veuillez noter qu’une  
erreur s’est glissée dans la  

publicité de la  
Maison de la culture  

de Saint-Roch-de-Richelieu  
parue dans le journal du 

25 juillet dernier en page 18.

Les Vêpres musicales  
en collaboration avec la  
Maison de la Musique  

se tiendront le 6 août, à 14h,  
plutôt que le 8 août.

E R R AT U M
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Le marché aux puces Les trésors de 
Taquine de nouveau annulé cet automne
Après avoir fait une croix sur l’édition 
printemps-été 2023 de son traditionnel 
marché aux puces Les trésors de Taquine, 
le Carrefour naissance-famille (CNF) 
a aussi décidé d’annuler son 
édition automnale. 

L’hiver dernier, l’organisme disait vouloir 
« optimiser les procédés » pour « revenir en 
force pour la prochaine édition ». Cette fois, 
le CNF a décidé d’annuler l’événement « en 
raison de problèmes rencontrés avec [sa] 
structure administrative et informatique ». 

« En effet, cette situation impacte notre 
capacité à offrir des services optimaux  
et efficaces au public. Nous comprenons 
l’importance du marché aux puces Les tré-
sors de Taquine et nous travaillons sans 
relâche pour résoudre cette problématique. 
Nous sommes conscients de l’importance 
de ce marché pour la région et nous souhai-
tons offrir un événement satisfaisant pour 
les familles où il sera agréable de participer 
à cette levée de fonds », écrit le CNF dans 
un communiqué. 

Le Carrefour naissance-famille a lancé, 
en mai dernier, une collecte de fonds par 
texto afin de pallier Les trésors de Taquine, 
qui représentent une importante aide pour 
l’organisme. « L’objectif de cette campagne 
de financement est de 5000 $ et nous avons 
atteint plus de la moitié de l’objectif », expli-
que Julie Naud, directrice générale au CNF. 

Le marché aux puces Les trésors de Taquine, 
qui a habituellement lieu deux fois par année au 
Club de curling Aurèle-Racine, a vu ses deux 
éditions être annulées en 2023. 
Photo gracieuseté

CARRIÈRES

En textant le mot « famille » au 20222, un 
don de 20 $ est remis à l’organisme. Lorsque le 
mot famille est envoyé par texto, une confir-
mation sera demandée. Pour ce qui est du 
paiement, il passera directement sur la facture 
de cellulaire. Il est aussi possible de faire un 
don au www.carrefournaissancefamille.com 
ou en personne, directement à l’organisme. 
Pour un don de 50 $ et plus, un reçu de don de 
charité sera offert.  

« Nous vous tiendrons informés de tout 
développement futur concernant le marché 
aux puces Les trésors de Taquine et nous 
espérons vous voir lors de notre prochain évé-
nement », conclut l’organisme en remerciant 
partenaires, vendeurs et visiteurs. J.-P.M.
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Service de 
nécrologie

450 742-9408 
poste 400

Mélissa Giard
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Programme Nouveaux Horizons pour  les aînés : 
Plamondon invite les OBNL et municipalités à 
soumettre des projets
L’appel de propositions pour les projets 
communautaires du Programme 
Nouveaux Horizons pour les aînés 
(PNHA) 2023-2024 a débuté le 1er août 
2023. Le député de Bécancour–Nicolet–
Saurel–Alnôbak, Louis Plamondon, invite 
donc les organismes à but non lucratif et 
les municipalités à soumettre leur projet 
afin d’obtenir une subvention fédérale 
allant jusqu’à 25 000 $. 

Les ONBL et municipalités ont jusqu’au 
14 septembre, à 15 h pour soumettre leur 
candidature. Rappelons que le PNHA offre 
des subventions afin d’appuyer des projets 
faits par et pour les aînés de la communauté.  

Cette année, les projets soumis doivent 
répondre aux critères suivants : Ne pas durer 
plus de 52 semaines; Répondre à au moins 

un objectif du programme; Chercher à pro-
fiter aux aînés et aux communautés; Les aînés 
dirigeront la planification ou la prestation des 
services ou y joueront un rôle essentiel; Le 
montant demandé ne peut excéder 25 000 $; 
La rentabilité du projet doit être démontrée. 

« C’est une belle occasion de mettre sur 
pied des projets dynamiques et valorisants 
pour les aînés de notre communauté », 
affirme M. Plamondon. 

Dans les prochaines semaines, les dates 
des séances d’information ouvertes à tous 
seront communiquées aux organismes et 
municipalités. Ces séances, données par des 
agents du programme, les guideront dans la 
préparation de leur demande. Il est possible 
de consulter la page officielle du PNHA pour 
connaître tous les détails et pour soumettre 
son projet au www.canada.ca/fr.  J.-P.M.

COMMUNAUTAIREBABILLARD COMMUNAUTAIRE
Collecte de sang à Sorel-Tracy 
La collecte de sang du Service d’urgence de 
Pierre-De Saurel se tiendra le mercredi 
23 août, de 10 h à 16 h ainsi que les jeudi et 
vendredi 24 et 25 août, de 13 h 30 à 19 h 30, 
dans la cour centrale des Promenades  
de Sorel. Pour y participer, il faut prendre 
rendez-vous auparavant en appelant au  
1-800-343-7264 (SANG), en écrivant au 
jedonne@hema-quebec.qc.ca ou en se ren-
dant au www.hema-quebec.qc.ca. L’objectif 
est d’accueillir 75 donneurs par jour. 

Collecte de sang à Contrecœur 
La collecte de sang des Chevaliers de 
Colomb se tiendra le lundi 28 août, de 
13 h 30 à 19 h 30, au Centre multifonction-
nel (salle Ispat) situé au 475, rue Chabot, à 
Contrecœur. Pour y participer, il faut pren-
dre rendez-vous auparavant en appelant au 
1-800-343-7264 (SANG), en écrivant au 
jedonne@hema-quebec.qc.ca ou en se ren-
dant au www.hema-quebec.qc.ca. L’objectif 
est d’accueillir 60 donneurs. 

Friperie de Saint-Robert 
La friperie de Saint-Robert sera ouverte les 
4 et 11 août, de 9 h à 16 h, au 660, chemin 
Saint-Robert. Bienvenue à tous. 

Super bingo à Yamaska 
Le jeudi 24 août 2023 se tiendra le Super 
Bingo, à la salle Léo-Théroux sise au 45, rue 
Cardin à Yamaska. Un casse-croûte sera sur 
place et vous pourrez apporter vos mar-
queurs (nous en aurons pour dépanner). Les 
prix seront en argent et très intéressants. 
Pour info : Diane Bibeau 450 789-2175. 

Comptoir de l’Amitié 
Le Comptoir de l’Amitié des Filles d’Isabelle 
est fermé pour l’été. Ouverture le mardi 
15 août 2023 de 13 h à 15 h pour recevoir les 
dons à remettre, tout sauf encyclopédies et 
gros meubles, et sera ouvert au public de 
10 h à 16 h chaque jeudi pour vos achats à 
compter du 17 août 2023 au nouveau local 
situé au sous-sol de l’ancienne Église Saint-
Gabriel-Lalemant. Pendant la fermeture  
du Comptoir de l’Amitié cet été, il est possi-
ble de remettre ses dons à Madame Gisèle 
Beaudoin au 80, rue Tétreau, à Sorel-Tracy 
(450 742-4885) ou on peut communiquer 
avec Madame Lucie Benoit (450-782-2310). 

Réunions des AA 
Si vous pensez que l’alcool est un problème 
dans votre vie ou dans celle d’une personne 
que vous affectionnez, vous avez peut-être 
intérêt à nous connaître. Nous vous invitons 
à assister à nos réunions ouvertes au public 
et également sur la plateforme Zoom. Il y a 
des réunions tous les jours de la semaine 
dans la région de Sorel-Tracy. Bienvenue à 
tous. Renseignez-vous, c’est gratuit. Pour 
connaître l’adresse et l’heure d’une réunion 
près de chez vous : 514-376-9230 ou si inter-
urbain au 1-877-790-2526. Ou visitez le site 
Web au WWW.aa87.org 

Messe du Vieux Marché 2023 
Le dimanche 13 août, à 10 h, à l’église 
Saint-Denis, vous pourrez voir des per -
sonnes célèbres comme Louis-Joseph 
 Papineau, Claude-Pierre Pécady, etc. dans 
une messe à l’ancienne. Les chants en latin 
et A Cappella seront assurés par l’Ensem-
ble Gregoria de Sorel-Tracy dirigé par 
Antoine Ouellette. Après le chant final, 
France  Langlais et Martin Gélinas de la 

Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal 
viendront adresser quelques mots et 
remettront une gratification à un Diony-
sien illustre, Onil Perrier. Créée en 1923, la 
médaille Bene Merenti de Patria souligne 
les mérites d’un compatriote ayant rendu 
des services exceptionnels à la patrie. 

Spectacle-bénéfice  
avec Jeanick Fournier 
La grande gagnante de la première saison  
de Canada’s Got Talent, Jeanick Fournier, 
chantera son concert « 5 Divas, une seule 
voix! » à l’église Saint-Denis-sur-Richelieu le 
dimanche 15 octobre 2023, à 14 h. Les billets 
aux coûts de 60 $, 50 $ ou 40 $ (avec reçus) 
serviront à la Fabrique de l’église. Pour réser-
ver : 450 787-2020 ou 450 787-9719. Vire-
ment Interac à fabriquestdenis@gmail.com 
et réponse à la question : Jeanic. 

Spectacles d’humour 
Deux spectacles d’humour différents seront 
présentés par Doux Amis les 8 et 9 septem-
bre 2023, à 19 h 30, à l’église Saint-Denis. 
Aidez ce groupe de jeunes qui veulent 
ramasser des sous pour pouvoir faire une 
tournée en Europe. Le concept est le sui-
vant : deux spectacles d’humour d’une 
durée d’approximativement une heure et 
demie chacun, ce qui inclut 12 numéros 
individuels d’une durée de cinq minutes 
chacun entrecoupés par de l’animation. Les 
12 humoristes font partie de la cohorte 22-
24 de l’École nationale de l’humour. Entrée 
gratuite (contribution volontaire). 

Élections 
Le 14 juin dernier, le Cercle Madame de 
Saurel procédait à l’élection de son conseil 
des officières pour le prochain mandat 
2023-2025. Les membres suivants compo-
sent le Conseil : Lucie Benoit (régente), 
Liette Larochelle (vice-régente), Claire 
Paulhus (ex-régente), Claire Bouchard 
(secrétaire financière), Gisèle Beaudoin 
(trésorière), Rosy Alie (secrétaire archi-
viste), Patricia Desmeules (vérificatrice), 
Mélanie  Tranquille (vérificatrice), Nicole 
Martel (vérificatrice), Claire Pronovost 
(chancelière) et Diane Deguise (gardienne). 

Outremangeurs anonymes 
Dominé par la nourriture? Si oui, bienve-
nue au groupe d’entraide des Outreman-
geurs Anonymes les vendredis de Sorel. 
Aucun droit d’entrée ni de régime. Le local 
est situé au 3225, rue Courchesne au 
deuxième étage, local 210, du Centre 
récréatif Au fil des ans de Sorel-Tracy tous 
les vendredis à 13 h 30. Entrée escalier par 
la rue Courchesne, entrée ascenseur par la 
rue Laflèche (côté gauche du bâtiment). 
Pour plus d’infos, vous pouvez contacter 
l’Intergroupe Outremangeurs Anonymes 
français de Montréal au 514 490-1939 ou au 
1-877-509-1939. 

Al-Anon 
Sa consommation d’alcool vous inquiète-t-
elle? Si oui, il y a de l’aide pour les parents 
et les amis des alcooliques aux groupes 
familiaux Al-Anon. Groupe « Retour à la 
joie » les lundis à 19 h 30 et groupe « La 
détente » les vendredis à 20 h. Tous les 
deux au sous-sol de l’Église Enfant-Jésus au 
7075, route Marie-Victorin, à Sorel-Tracy 
(l’entrée et non pas le garage). Site Web : 
alanonalateenqcouest.org ou téléphone :  
1-888-425-2666.
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Jeux autochtones de l’Amérique du Nord 2023

Deux entraîneurs de la région 
ramènent le bronze en basketball

Maude Mercier et son frère Alexandre 
ont entraîné l’équipe de basketball Porte 
de l’Est et du Nord (PEN) U-16 aux 
Jeux autochtones de l’Amérique du 
Nord, à Halifax en Nouvelle-Écosse, 
du 15 au 23 juillet dernier. Grâce à leurs 
enseignements, la formation regroupant 
plusieurs jeunes de réserves autochtones 
différentes a remporté la médaille 
de bronze.  

Originaires de la Première Nation innue 
Uashat Mak Mani-Utenam, Maude et 
Alexandre ont quitté dans leur jeunesse  
la région de Sept-Îles pour s’établir à  
Sorel-Tracy. Après des passages remarqués 
comme joueurs et entraîneurs avec les 
Rebelles du Cégep de Sorel-Tracy dans les 
dernières années, ils ont décidé de redon-
ner à leur communauté.  

« J’ai été approchée par la délégation 
pour entraîner l’équipe U-16 qui regroupe 
des jeunes hommes âgés de 14 et 16 ans, 
mentionne Maude. Je n’ai pas grandi dans 
les communautés, mais je voulais m’impli-
quer et je trouvais ça intéressant de vivre 
l’expérience avec mon frère. » 

Cette dernière a donc agi à titre d’entraî-
neuse-chef, tandis que son frère était offi-
ciellement le gérant et officieusement 
l’entraîneur adjoint. L’équipe PEN regrou-
pait des jeunes de plusieurs réserves 
autochtones, dont Mistissini, Manawan, 
Kahnawake, Wendake et Listuguj.  

« La plupart des jeunes de l’équipe 
n’étaient jamais sortis de leur communauté 
et ils n’avaient jamais été séparés aussi long-
temps de leur famille. On a rencontré plu-
sieurs défis durant les neuf jours des Jeux, 
mais les jeunes aimaient le basket et ils 
étaient résilients », raconte la jeune femme 
de 28 ans. 

La force du groupe 
De son propre aveu, le groupe était disparate 
au niveau de l’expérience en basketball. 
Même que certains joueurs ne parlaient que 
l’anglais ou le français. Ce n’est toutefois pas 

ce qui a arrêté les entraîneurs de croire au 
potentiel de leur équipe.  

« On est arrivés là-bas sans attente, mal-
gré que j’avais été impressionnée par le 
niveau de jeu au camp de sélection. La plu-
part de nos joueurs avaient seulement joué 
récréatif et ils n’étaient pas habitués à l’enca-
drement d’une équipe comme la nôtre », 
confie l’entraîneuse-chef.  

Cette différence de niveau ne les a pas 
empêchés de connaître du succès en phase 
de groupe. L’équipe PEN a remporté son 
premier match 72-60 face à l’Alberta, le 
17 juillet. Deux jours plus tard, ils ont baissé 
pavillon 66-62 face aux joueurs de la 
Colombie-Britannique. Plus tard, en soirée, 
ils ont écrasé Haudenosaunee 80-42.  

« Plusieurs personnes avec de l’expé-
rience dans ce tournoi m’ont dit qu’on avait 
un groupe difficile, notamment avec la 
Colombie-Britannique. […] [Le 17 juillet] 
c’était le premier match officiel ensemble 
pour la majorité des joueurs, mais ça l’a bien 
été », indique avec fierté Maude Mercier. 

Le 20 juillet, en quart de finale, PEN a 
battu le Manitoba par la marque de 85-68. 
Le lendemain, en demi-finale, ils ont connu 
un match plutôt difficile contre le Minne-
sota, perdant 91-66.  

Le 22 juillet, en finale de consolation, 
l’équipe PEN a finalement pris sa revanche 
face à la Colombie-Britannique, remportant 
le duel au compte de 73-63. « C’est la pre-
mière médaille d’équipe pour l’équipe PEN 
dans cette 10e édition des Jeux. Nous en 
sommes très fiers », conclut Maude Mercier. 

Maude et Alexandre Mercier ont mainte-
nant les yeux rivés sur Calgary pour les pro-
chains Jeux des Autochtones de l’Amérique 
du Nord qui seront disputés en 2027. D’ici là, 
la jeune entraîneuse souhaite que l’encadre-
ment dans les communautés respectives du 
territoire continue de s’améliorer pour que 
l’équipe Porte de l’Est et du Nord ramène de 
nouveau une médaille dans quatre ans. 

Les Jeux autochtones de l’Amérique du 
Nord ont regroupé plus de 5000 partici-
pants issus de 756 nations. Les équipes pro-
venaient des 13 provinces et territoires 
canadiens et de 13 régions des États-Unis. 

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

Les Sorelois Alexandre et Maude Mercier, 
originaires de la Première Nation innue Uashat 
Mak Mani-Utenam, étaient en charge de 
l’équipe Porte de l’Est et du Nord de basketball. 
Photo tirée de Facebook

L’équipe Porte de l’Est et du Nord a remporté la 
médaille de bronze aux Jeux autochtones de 
l’Amérique du Nord 2023, à Halifax, en 
Nouvelle-Écosse. Photo tirée de Facebook
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Première édition de la Classique Washers Box de Sorel-Tracy

Des installations impressionnantes sur la rue du Roi le 5 août

« Quand je fais quelque chose, 
je ne le fais pas à moitié! » C’est dans 
cette optique que Simon Raîche, avec 
ses acolytes Daniel Bardier, Daniel 
Turcotte et Luc Desjardins, organisent 
la toute première Classique Washers 
Box de Sorel-Tracy qui aura lieu le 
samedi 5 août, dès 9 h, sur la rue 
du Roi, en face du Resto-Bar 
Les Tire-Bouchons. 

Afin de voir de quoi aura l’air le site, les 
organisateurs et des bénévoles ont monté 
la grande patinoire dans le stationnement 
de l’ancien RONA du secteur Sorel, le 
25 juillet dernier. Notre photographe a 
d’ailleurs capté quelques images avec son 
drone. Bien qu’il manquait quelques ban-
des, il a été possible d’avoir un aperçu de ce 
que les gens auront droit : des bandes pour 
empêcher les rondelles d’aller trop loin, 
beaucoup de commanditaires et une proxi-
mité entre les joueurs. 

Le tournoi regroupera 208 équipes, 
majoritairement de la région de Sorel-
Tracy, mais aussi de l’extérieur. Elles sont 
divisées comme suit : 16 équipes de fem-
mes, 96 équipes d’hommes, 64 équipes 
mixtes et 32 équipes « Open ». Plusieurs 
surprises sont prévues durant la journée et 
des bourses d’environ 10 000 $ seront remi-
ses aux gagnants, en plus de 500 $ en prix 
de participation. 

Les inscriptions sont complètes depuis 
quelques jours. Simon Raîche affirme avec 
fierté qu’il s’agit du plus gros tournoi au 

Québec en termes d’inscriptions et même 
au Canada. « À ma connaissance, il y a un 
tournoi de 88 équipes en Nouvelle-Écosse et 
de 128 équipes au Nouveau-Brunswick », 
mentionne-t-il.  

Un 5 à 7 aura lieu la veille, le vendredi 
4 août, au Resto-Bar Les Tire-Bouchons.  
Un tirage des tableaux aura lieu pendant  
le souper. Les coprésidents d’honneur sont 
Richard Morrissette du Groupe RM et Syl-
vain Descheneaux de Construction Sorel. 

Pour plus d’informations, il faut se rendre 
au www.washersbox.com

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Cette vue aérienne donne un aperçu de ce qu’aura l’air la rue du Roi, le 5 août prochain. 
Photo Steve Gauthier | Les 2 Rives ©

Les organisateurs de la première Classique Washers Box de Sorel-Tracy : Daniel Bardier, Simon 
Raîche, Luc Desjardins et Daniel Turcotte. Photo Steve Gauthier | Les 2 Rives ©

Jeux du Québec à Rimouski

L’équipe Richelieu-Yamaska termine quatrième au cumulatif des médailles

La formation de Richelieu-Yamaska, 
composée de quelques athlètes de la 
région, a terminé en quatrième position 
de la 57e Finale des Jeux du Québec, 
notamment grâce à la contribution 
des sœurs Annabelle et Florence 
Marcheseault, originaires de 
Saint-Ours, qui ont remporté 
trois médailles en natation artistique. 

Au terme des deux blocs d’activités dis putés 
à Rimouski, Richelieu-Yamaska été nom-
mée la région s’étant le plus améliorée  
avec une récolte de 12 médailles d’or, sept 
d’argent et huit de bronze. 

Lors du premier bloc, du 21 au 25 juillet, 
aucune médaille n’a été remportée par des 
athlètes de la région, même s’ils ont bien 
performé. Damien Brulé-Michalakis a par-
ticipé à trois épreuves d’athlétisme chez les 
Juvéniles avec la délégation de Richelieu-
Yamaska. Le Sainte-Annois a terminé 18e 
aux courses 100m et 200m. Finalement, il 
s’est classé 20e au lancer du poids.  

Au baseball, l’équipe masculine et le Con-
trecoeurois Ludovic Primeau ont connu du 
succès en phase de groupe avec deux victoi-
res et une défaite. Bien qu’elle ait entrepris le 
tournoi avec une cuisante défaite de 14-1 
aux mains du Lac Saint-Louis, l’équipe de 
Richelieu-Yamaska s’est bien reprise avec 
des victoires de 11-8 contre le Saguenay-
Lac-Saint-Jean et de 5-2 face à l’Est-du-

Québec. Les joueurs se sont finalement 
inclinés 9-4 en quart de finale contre Laval, 
terminant ainsi huitièmes. 

En basketball, l’équipe féminine de 
Richelieu-Yamaska et les deux Soreloises 
Jazz André et Camille Gadbois ont aussi 
connu une phase de groupe satisfaisante 
avec deux victoires en trois duels. Elles ont 
tout d’abord vaincu l’Outaouais 49-35, 
avant de se faire écraser 61-17 par la  
Capitale-Nationale. Elles ont ensuite rem-
porté leur troisième match 50-39 face à 
Lanaudière. Finalement, en quart de finale, 
elles ont baissé pavillon 62-23 face à la 
Rive-Sud. Les représentantes de Richelieu-
Yamaska ont donc terminé les Jeux en 
sixième position. 

En natation, trois membres de l’équipe de 
Sorel-Tracy Natation ont participé au pre-
mier bloc d’activités. Chez les garçons 13-
15 ans, Raphaël Cyr a terminé 15e au 200m 
libre et au 100m libre. Chez les filles 12-
14 ans, Aryelle Émond s’est classée 19e au 
200m papillon et au 400m QNI. Finalement, 
toujours chez les filles 12-14 ans, Laure-lou 
Ouellet a terminé 23e au 100m dos, 18e au 
100m papillon et 15e au 200m QNI. 

Des médailles au second bloc 
Lors du second bloc disputé du 25 au 
29 juillet, l’équipe de natation artistique de 
Richelieu-Yamaska 15 ans et moins, dont 
Florence Marchesseault faisait partie, a ter-
miné en troisième position, récoltant une 
médaille de bronze. Florence a aussi rem-

porté une médaille d’argent en duo avec sa 
comparse Amanda Lévesque chez les 15 ans 
et moins. 

De son côté, sa sœur Annabelle Marches-
seault et sa coéquipière Rosalie Derochette 
ont remporté une médaille de bronze en 
duo chez les 17 ans et moins. 

En baseball féminin, deux représentan-
tes soreloises avec Richelieu-Yamaska, soit 
Florie Cournoyer et Émilie Lemire, ont ter-
miné au pied du podium en quatrième 
position. Le 26 juillet, elles ont battu 
l’équipe Sud-Ouest 15-0. Dans la même 
journée, elles ont disposé de l’Outaouais 
13-3. Le 27 juillet, elles ont écrasé le Lac 
Saint-Louis 20-3 et, le 28 juillet, elles ont 
gagné 6-5 contre l’équipe des Laurentides. 
Finalement, elles ont perdu la demi-finale 
18-6 contre Chaudière-Appalaches. 

En soccer, le Sorelois Alexis Joyal et 
l’équipe de Richelieu-Yamaska ont terminé 
en quatrième position. Après des victoires de 
5-0 contre Chaudière-Appalaches et de 2-1 
contre la Rive-Sud, ils se sont inclinés 2-1 face 
aux Laurentides. Ils ont finalement perdu la 
finale de bronze 7-6 contre Laval, le 29 juillet. 

Finalement, les  Soreloises Rose Gallant 
et Rosalie Hasty ont terminé en 17e posi-
tion avec Richelieu-Yamaska en volleyball. 
Le 26 juillet, elles se sont inclinées 2-0  
contre l’Outaouais, ont vaincu la Côte-
Nord 2-0 et ont baissé pavillon 2-1 contre 
le Saguenay-Lac-St-Jean. Le 27 juillet,  
elles se sont inclinées 2-0 face aux Lauren-
tides et 2-1 contre la Mauricie. Le 28 juillet, 
elles ont perdu 2-1 contre Bourassa, 2-1 
contre le Centre-du-Québec et 2-1 contre 
la Côte-Nord.

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

En natation artistique, Amanda Lévesque et Florence Marchesseault ont remporté une médaille 
d’argent chez les 15 ans et mois en duo pour l’équipe Richelieu-Yamaska. Photo gracieuseté
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